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RXPUE]LIOT]E POPULAIRE DU BEt\iIlI

PRESTDENCE DE LA RÉPT]BLIOUN

W

Le Comi té
en sa séance

DDCRtrT I{o 86-3 17 du 13 Àott 1986

Portant création de la Commission
Ilationale Chargée de l-rElaboration du
3è nlan de dévéfoppement Economique et
Sociat de 1a Répuiriique Populaire du
Bénin.

LE PRESIDEIJT ])II i,A REPUI]LIETIB,
ctlEF DE l, 'tr'XÀT, FRESlL'iliT DU

CONSEtr, EXFj'CU TiI I{li TIONÏAL ,

1?Ordorrrrance N" '/7-i2 du 9 Sep tgmbre 1977 portant promul-
sation de l-a Loi Fondamentale àe fa République Populaire du
'Bé;il ;i l;= T.,ois Constitutioruielfes qui 1'ont modifiée ;

,vU Le Décret No 85-251r d.u 17 Juin 1985 portant composition du- 
Conseil Exécutif I'lational et de son Comité Permanent ;

W lrOrdonnance lio 75-21 du 24 Mars 1975 f ixant Ia composition
du Cabinet du Président de ia République et la struct'ure des
Iulinis tères ;

Permanent du Conseil Exécutif IJational entendu
du JO Juillet 1966 "

Ar isls '1er. - Dans l-e
eve oppe men t Econotn iq

iI est créédu Bénin,
rrComnission Nationale
ment Economique et Soc

cadre de f'élaboration c1u Jème plan de
ue et Soci.al Ce }a République Populaire
une commissÀon nationale dénommée
c1 ' Ill- ahrora tion du Jème Irl an de Dé ve1 oppe -
iaf de }a République Populaire du BéninîÎ .

Article 2'- Ladite Comnrission est composée

- d run Présldium et
- <le neuf sous-commissions techniclues, à savoir !

1o- fa sous -conntis s i on c1u dével oppement .rural ,

2o- La s ous -corffniss ion de ftindustrie et de ltartisanat,

. Jo- fa sous-comlission dc lrequipement, des üransports
et des communica tions,

4o- la s ous -coml,lis s ion du commerce, des services et du

tourisme,

p_ _tr--Ç___R, E T E
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Ar ticle . - Le prési<iiun a Pour mi-ssi-on

5 
o - Ia sous -comrili's ion cles

60- Ia sous -comiaiss ion cie

Ia souveralneté,

8o- 1a sous-comnissicn du
1 ?aménagement du te::ritoire, et

9o- Ia sous-comrnission des

- de PrÔPoser une
1a base des résulta-Ls
parti de la Révolution

7d- Ia sous-commission des finances'

ressources humaines ,

1 tadminis tra tion génirale et c1e

c1éveloppement régional et de

équil ibles .

du

à caractère

s h-atécie qfobale de déveioppement
d;= trÀ;;r""du 2è congrès ordinaire
Fol:ulaire du 'iénin.

- de définir les ol'iec1:ifs quant-itatlfs et qualita'tifs de'

développement pour la période du Je prall ;

-dlorienterctdeveil}erà11exécutiondiligentedes
tâches Ëo"riàà" àr* 

"ous 
-"ontmiss ions techniques ;

- de s tassurer cle 1a cohérence dtensemble des travaux de

planiriËàtiorr-ài a" ""ii]u" 
à 1:harûonie globale du pran ;

- de définlr l tenveloppe globale des inl'es tissemen'Ls et dten
p"opo""i"rià-"Ëpà"liiïà"-iàtioii"l1e comote tenu de 1a stratégie
de développemcnt' o"J-Iü;Ëàtii"-ài à"" éluilibres économiques

et financiers ;

- Lle DroDoser sur fa
une rédaction- du Jè Plan ;

base des travallx des sou s -cor'trni s s ions '

_de
rel a tive s

Article 4.- Les six (5) p:'en'ièr..:s sous -commis s ions '
êffi-tTeT1" men t sectoriei, on'l- pour tâches :

recueillir'ccLttcs 1es infornaticns statistigues utifes
à ]eurs secteurs resPectifs ;

- de procétlcr à une anaJy'se 
-Lle 

-la situation des sec'Leurs en

dégagoant ies atouts et fes faibfesses ;

faire ].e bilan sec-Lorief dc L t exécut-lon- de 2à plan
â;ê"- oZs"À.r- 1c s enseiSnemcnts pour 1?élaboration

d rEtat
du ,e

- de définir une Politiqr:c dc- d
stinsérant dans la stratéglc 8fobare

- de flxer" les objectifs et Ia
déveloPPement;

é ve.,]-cpooment seètori-el
déj.inie Par fe Prisidi

de
et

plan

uDz

pol i iique sectcr'lnIl'€ û€

perspectives sectorielles de déve)-oppemen b

IJJ-drr ,

.../...

- de dégag;r les
pour la Période du 3è



J,

de ...:.^9:_!I_g!oser pour chaque sect-eur, un prograrnme de projets
oeveJ.oppement a inscrire au Jè plan;

- drévaluer les rnovens
fa réaf isation des objeôtifs

)

humains et natériels
sectoriefs.

nécessaires à

sous-comtnision des f inances a pour tâchesAr ticl e

- de procéder à
tiques permettant de
financières;

- dtanalyser l_es résu1ta ts
- dtexaminer la s i tua tion

ques et semi-publiques, en vue
financement ;

Ia coll ec te
sous-tendre

a sous-conmission du

du 2è plan dans ces domaines ;
financière des entreprises publ i-
drérraluer feur capacité de '

informations statis-
et les pro jec-irions

pays en
dans 1es
cIe Ia

i tua tion

de toutes
lranalyse

- de faire lranalyse de l_a situation financière dudégageant ses atouts ei s-es faiblessàs, en particulier
domaines des finances publiques, de 1a'<tettà prtfiqùèl
monnaie et du crédit .

- -: de proposer une pol itique^ cI r anéliora tion._.de f a sdes f,inance_s pubLiques -et de la _gestion-d.es untrelrisesques, dans fe cadre c.te la straté[ie globale Oéfinià -pàr
piésidium ;

ubli-
e

p
1

_ -,..; de proposer -des poli tiques financières, monétairê et ducredr.t permettant dtatteindre Ies objectifs au lè plan.

Article
1tàménagement du territoire a pour

développement régional
tàCl]es:

Â-'l

- de procéder à l-a coll-ecte etinformations, no tarrjmen t statistiques
1 ranalyse régionale ;

à I 'exploitation cte toutes
permettant de sous-tendre

diagnostic régional de chacune des six (6)

et de

tâches:

nécessaires

- de faire Ie
Provinces du pays

- de procéder
dégageant 1 rapport
déséquilibres;

analyse des
plan dans 1a

à une
du 2è

déséquilibres régionaux en
réduction desdi ts

- de proposer une politique draménagement clu territoire

equ].r].bres et l_es sous -commiss ions sectorietr les à ce que Iespolitiques sectorielfès et Ies p"og"ur".i-à;i""u"ti""Ë;;";-"
concourent à la réalisation de ia fotitiqu" à;aré"àSàrâ"ï"a,territoire proposée ;

- d ranalyser 1es conséquences
dIinvestissement et r.ies ,;ol itiquessectorielles.

spatiales du programhe
ma cro -éconornique s et

Articl_e 7.- Ia sous-comnission des équilibres, a pour

de recueil-1ir toutes informations statistiquesà J- tanalyse et aux projectionJ A"onoriqù"" ;
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- de procéder à. urè analyse- dc la.situation économique
générale dü pays sur l-e pl-an âe ia production' des échanges.
E;G;;;;t;; àà'ru balancè des paiemànts, de 1a dette'-d""-{i111"""
publiques, cle Ia monnait, du crédit, des rever:us, cÜ ra gestlon
àes enùreprises publiques etc .. " ". ;

- de faire 1e bifan de frexécution du 2è plal- dtEtat et en

dégager 1es renseignàments pour 1rélaboration du Jè plan ;

- de dégager les atouts et 1es faiblesses
béninoise au-'bèrme du .: è pfan dtE-lat ;

de I t économie

é1éments Pouvaut lui
objectifs g1obaux de- d'apporter au p4és iclitrr:r. tous les

permettre àè aétinir une sh'atégie et des
développment;

en vue
de
dr

Droposer Ies PoL i tiques
.iteindre les objcctifs

- de déterminer f renveloPPe
mettre en oeuvre comPte tenu des

Article 8.- Le présidium est composé commo suit

Président - Le },Iinis tre Dé1égué auPrès du
République, Chargé du Plan et

nacro -écouomiques et financières
du 5è plan ;

globale des investldsements à
éapacités dtabsorPtion clu PaYs ;

- de proposer dcs scénarios de croissance et-analyser les
effets àà.' poiitiqu"i-proposées et du nroqlam.me !'ilYt:l*:::""*
retenu sur ia prociuction, 1es échanges extér1eurs, ra barance
ààJ-pài"r,."ii,-l-" de'r te ét les finaÀces pubriciues, res revenus'
1rempIol.

Président de la
de Ia S tatis-

1er. Vi ce -Pré s i.den t

Vice -Pré s iden t

iè. Vice-Prés ident

Le l,liinis tre
de lrAction

: - l-e l{inistre des Finances et de 1'Eco-
nornie I

du DéveloPPement Rura1 et
Coopérative I

Lc l.linis tl-e dc l lEquipernent et des
kansports;
Directeur clu ,.:Ian drl,tat ;-îer. Rapporteur

Rappor teur

-Le
T^

- I-e
d,e

Directeur du Budget ;

Directeur Général cie l llnstitut National
lâ statistique et de llAna]yse Economique'lè. Rap'p or teur



J
4è Rapporteur :

-r-
- Le Dlrecteur Central de 1?Economie

- Le Directeur du Centre Nationaf Automatisé.
Documentation et d I fnformation

- Le Directeur cli: l-a Prtlvision.

1er Secrétaire de

2è Secrétaire :

Article 9.- La sous-commlssion du .r1éveloppement r:ural est coÈposée
conune suit
fuésident : Le Mj-nistre du Drlvelopper,lênt Ruraf et de ltAction

Coopé rat j-ve

1er Rapporteur : - Le Directeur des E1ud"-s si 6.
du I iinis t èr's, L-.. r Dc\reloppemcnr
lrAction Coopére-Live

: - Le Directcur . c lt Âgricultr.ure2è Rapporter.r
Se crét aire : - Le Chef de l-a Division Dér,efoppemcnt Rural à l-a

Direction du Plan et Oe la Statisticlue
Membre s - Le Directeur des ircrmes d?trtat,

- Le Directeur des llau;,- , For6ts et Chasses

- Le Directeur de 11tr1cvage

- Le Directeur des PCclrus

- Le Directeur de Ia t{eciterche Agronom5que

la Planj-fication
Ruraf et de

l-a

Le Conseil-Ier îech:ri quc au Di.(velopponent Rura] du
Président de ,la Rl:pul:1ic1ue ,
Le Directeur Génér'af i.',: la Société Nationale pour.
Promotion Agricole (SONAPRA),

- Le Directeur Gén 
-r:rf

(o N c),,
- l,e Directeur Génr.ri,l-

RllIaI ( oB.AR ) ,
- Le Directeur Gén iral

Libyenne (s,lelf ) ,

- Le Directeur Gén.,rr.I
Pêche (BELTPECIIE),

l-rOffice Béninois d t Aménagement

Ia St ciété Agro-Animale !énino-

l-a Société Bénino-Libvenne de

La sous-commisslon du
conférence du ù{inistère
Coopérative.

dévcloppenent rural siègera à 1a
du DéveloppenL.nt Rural et oe

1r office Natlonal des Céréales

des

i1 -,

de

c1, r

Ade

Le Directeur Gén.iraf r\djoint do 1a Caisse Nqtionale d.e.
Crddit Agricole (C l': c À),
Le Représentant rlu Dircctcur des fndustr.les Alimentaires..

1O.- La sous-commiseion .1È Irlndustrie et de lrÀrtisanat
est composee comme suit :

Président:

sal1e de
]- rAction

Artlcle

1er Rapport eur
2è Rapporteur
Secréta ire

Membres Le
de

Le Ministre d: la Justice, Chargé de lrInspectJ.on
Entreprises Publiqucs et Semi-Publlques,
: - Le Directeur Ccntral de 1r Industrie,

: - Le Directeur. dc lrArtisanat,
Le Chef de }a Division fndustrie à 'r a Direction
Plan dtEtat ,
Directeur des Inclustries Minières, Energétiqueà0ransformation, t..,/...

du

et
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- Le Directeur des Industries Alimentaires,
- Le Représentant rlu Directcur du Bureau Cenlral des

Dr^.iaÈor r \,Jç çÈ,

- Le Directeur Gén:.ra1 Acljoint de 1rInstitut National-
de 1a Statistique et r1e-ihlAnalyse Econoinique,

- Le Repr.sentant du Directeur Général de J.a Banque
Béninoise de DévcloPPerien-: '

- Le Repri'sentant du Dlrr:,cteur Génriral de Ia Banque
Commercial-e du -eénin,

- Un Conseiller Technique à lrEcononLe du P"ésident de
l-a République ,

- Le Repr,lsentant c1u llir-ecteur des Etudes et de 1a
Planiiication du I''linistère du Développement Ru:ral
et d= lrAction Coopera Li.t'o,

- Le Reprcsentant du Dirccteur Généra1 dc la Caisse
Nationale de Crédit Àgricole, '

- Le Chef Cu Secrétariat Ce la Commission Technique des
!4v..qstiss e,ment s ,

- Le Reprébentànt du uj.îccteur Généra1 cle 1a Caisse
Àutonome d ? Amortissement, ," i',

- Le Directeur de ftAgdit et de ltAssistance aq4 E-ptre-
prises Publiques et Seni-Publiques,

- Le Représentant cle la Chamtrre de Commerce et dtlndus-
trie du Bénine

La sous-commission de l-'Industrle et de ]-lArtisanat
siègera dans la sall-e de conf :rence dc 1a Banque Béninoise de
Développernent .

Article 11.- La sous-commission de lrEquipement, des Transport: et
tles Communi cations est composée comme suit 3

Président : Le Ministre de lrEcluipement et des Transports
1er Ra orteur : - Le Directer-rr dcs Etudes et de.la Plallfication

du Ministère r-Ic: 1l Inf ormation et des Commr:nica-
l-i --açr.,r]o,

- La Dir.,ctrice des Dtudes et de la Pfanification
du I'tinistère d-r: 1'Equipement et dr:s Transports ,

2è Rapporteur

Secrétaire : - Le Chef de l-a llivision Equipement, Transports et

Membre s

Communications à fa Direction du Pla:r dtEtat,
Le Directeur cles Routes et Ouvrages drArt,
Le Directer:r Géni.;r'a1 cle }a Société Nationale de Cons;

'truction et des tlavaux Rrblics,
Le Directeur GénJral- d:1a Société Nationale de
Gcstion Immobilièi:e,
Le Di.recteur Gén.lral du Centre National drEssai et de
Recherche des Travau;: Publics,
Un Conseiller Technlclue à ltEquipement du Préslds-nt
d-^ 1a Répubtique,

- Le Directeup de J.tHyiraulique,
- Le Diri.cteur des Transports Terrestres,
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- Le Di-recteur de l- I Iniornration ,

- Le Directeur de Ia lloPagande,

- Le Dlrecteur Géndri-rl ck: 11 Off ice des Postes :t
Té1écommunications ,

- Le Directeur Génér'al Ce lrOffice de- Radiodiffusion et
TéIévision du tsénin,

- Le Représentant ilu Dile cter:r du Bureau central dPs
Proj et s ,

- Le Représentant du Directeur dc 1a Coordination des
Aides Exbér j-eures,

- Le Reprr:sentant clu Directeur Gén:1ral dc 1r lnstitut
Nationaf de Ia Statistique et C,e lfAnalyse Ecohomique-

La sous-commission de lIEquipe*"tt, du" Transpôrts et
des Commurrications siègera à la salIe oc conférence du lvlinistère
de lrEquipement et des Transports.

Àrtlcl.e 12.- La souslcommission Cu colnmerce, cles Services et du
Fourlsme es

Président:
t compos ée comme sui'b

Le Iriinistre du Ccr::erce , cll It/\rtisanat et dr-l Touris-
0êr

1er Rapporteur : - Le Directeur clc;; Etudi:s et de l-a Flanificatlon
du }linistère du Commerce, rle 1.tArtisanat et. drr
Tourisme,

- Le Directeur au Tourisme,
Le Chef de la Dir.ision Commerceret Tourisme à la
Direction du Plan d rEtat,
Directeur du Commerce Ertérieur,

- Le Directeur des Pri;i,
- Le Secrétalre Génér'a1 de la Chambre de Commerce eù

dt Industrle du Bénil,
- Le Représentgnt du Directeur Eénéral de la Société

Nationale pour 1a Promotion .{grico1e, .:.

- Le Représentant du Directeur Général de lrlnstitut
National de la Statistique et de ].tAnalyse Econoi]]ique.t

- Le Représentant du Directeur du Bureau Central des
Proj et s ,

- Le Représen-bqnt du Directeur Général de Ia Banclue
Commerciale drt B"inin,

- Le Représentant du Directeur Gt5néral- de la Basque Béni-
nolse de Développenent,

- Le Réprésentant du Directeu.r Gén,-iral de l-a Caisse
National.e de Créclit Âlricole,

- Le Directeur du Fonds de StabL].lsatlon à la Société
Nationale pour 1a Promotion Agricole.

La sous-commission clu Commerce, des Services et du Touris-
me siègera à la sal-1e de conf ércnce ciu I'tinistère du Commefce, de
1!Artisanat et du Tourisme.

2è Raoporteur
Secrétaire :

Membre s Le

Article 11 .- La
see comme suat

Humaines est compo-

.../ ...
sous-côm&ission des Ressources
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Président
1er Rapporteur

2è Rapporteur

Secrétaire

Membre s

.B
Le Ministre dr,s Enseigrrements Moyens et Sup{rieur,
: - Le Directer.:r des Etudes et de 1a Pfarrification

du Ministère dc 1a Sr:nté Publique,
: - Le Directeur des Etudes et de Ia Plani-fic'ttion

du Ministèrc c1u Travail et cles Affaires Sociales,
Le Secrétairr: d.': la Commission lJational-e des Res-
sources Humaines,

du llinistèrc dc l-a Justice, chargé de lrlnspec-
tion des Entreprises h:b1ic1ues et Semi-Pubï.i.O1g s,

Le Chef de fa Division Àdrninistration Généraie à l-a
Direction du Plal d tEtat,
Le Dire,;teur des l\ffaires Intérieures,
Le Directeur des L;tudes et de fa Planification du
Ministère des Affaires Etrangères et de 1a Coopé-
ration,

- Le Directeur des Etudes ct de Ia Planification du
Ministère cles Enseignements lloyens et Supérleur,

- Le Directeur des - ''itrnse ignemenb Moyens Techniques et
Professionnels,

- Le Dire'cteur de lrEnsej.gnement Moyen Généra1,

- Le Directeun des Etudes et de La Hlanification du
Ministère de 1a Culturerdde fa Jer.messe et des Sportst

- Le Directeur de 1fEnseignenent Supéri-eur,

- Le Recteur de lrUniversité Nationâle du Bénin,
:' Le Directeur de lrlnstltut National pour Ia Forrnetion

et Ia Recherche en Education,
- Le Directeur de 1fEmp1oi,

- Le Directeur dcs lrffair"cs Sociaies,
- Le Directeur de 1a Protection Sanitaire Nationale,
- Le Représentant du Directer.rr Général de lrfnstitut

National de 1a Statistlclue et dr: l-rAnalyse Econoniquet

- Le Directeur des Bourses et Stages du I'linistère du
P1an etdde 1a Statistique.

- Le Dlrecteur dcs Etudes et de 1à Planification
du Ministère dc lrIntérieur, de la Sécuirité
Fublique et d: 1r Âdministration Territ-briale;

- Le Directeur iir:s Etudes et de. Ia Pf anif .Lc et iort,

La sous-cormission dos Ressor.rces Humaines siègera à Ia
salle de conférence du Mlnistère des Enseignements }loyehs et
Supérieur .

Articl-e 14.- La sous-commisslon d-r: lrAdministr.,tion Général-e' et
de Ia Souvera ineté.
Président ! - Le Mlnlstre du Traviril et des ;\ffaires Socialest
1er Rapporteur :

2è Rapporteur :

Secrét aire



la

-Le
-Le

du

de

Directeur
Consei-11er
Pré s ident
Directour
fa Défense

9

de la Srlreté itlati onale ,

Tr:ch:r ique aux Affaires A.lmlnistratives
de Ia R é pubf ique ,
des Etudes et de la Planification du 14inlstère
Nationale et cles Forces Armées Populaires,

- Le Représentant du Directeur des Etudes et de l-a Pfanifica-
tion du Ministère du Pl-an et de fa Statistique'

- Le Directeur de 1a Gestion du Personnel de IrEtatt
- Le Directeur de lrEcole Natlonal-e dr/idministration' - -'

- Le Eirecteur de la Sécurité Publique,

- Le Représentant du Procureur Général du Parquet Populaire
CentraJ-,

- Le Représentant du Ppésident de La Cour Populaire Cantrale,

La sous-com.rission de 1r Administration
Souveraineté siègera à la salfe de conférence
Travail et des Affaires Soci.ales.

Générale et de la
du lviin i stè re du

Article 1J.- La sous-commission des Finances est composée cômme
suIî

Président : Le Ministre des Finances et de lrEconomie,

1er Rapporteur

ze Rapporteur

S e créta ire

MEMBRES

Le Directeur des Etudes et
Mlnlstère des Finances et

Le Dlrecteur Général- de la
DéveJ-oppernent ,

de la Planification du
de 1r Economie,

Ranque Béninoise de

Le Directeur c1e 1a Coodination des Aides Exté-

- Le Directeur Généra1 de la Banque Conmerciale du Bénin,
- Le Directeur Généraf cle fa Caisse Nationale de Crédit

A gricofe,
- Le Directeur Généra1 de fa Caisse ltutonome dtAMortlsse- -

ment,

- Le Directeur du Bçdget,
- Le Directeur National de la Banclue Central-e des -Etats

de lrAfrique de lrOçest,
- Le Directeur du Trésor et de la Cemptabilité Pllb1ique,
- Le Directeur de 1a l{onnaie et du Créd1t,
- Le Directeur des Douanes et Droits Inrlirects,
- Le Directeur des lmpôts,
- Le Chef du Service de Sulvi de f a Tabl-e Ronde. ' -. ..

t
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La sous-commission des }iinances siàgera à Ia salfe de confé-
rences du llinistère des Firrances et de lrEconomie.

Article 16. -
I rÀnénagement

La
du

s ous- c ommas s 10n
lerritorire est

Pré s ident

1er Rapporteur

du Développement Régional et de
composée comme suit :

Le Ministre Dé1égué auprès du Président de fa
Rérub1lque, Crar[é de i'Intérieur, de 1a Sécuriti
Pubfique et cle ]tAdministration Territoriale'
Le Direcleur des !-!tudes L't d.e la Pf anif ication du
Ministère du Pfân et de la Statistique, .'

2è Rapporteur Le Directeur de 1'Urbanisme et de lrlTabitat,

S ecréta ire Le Chef du Service l\ménage,nent du Territoire à l-a
Direction.du Pl an drEtat,

Membres Le Directeur Provincial du Plan et de La Statistique
de 1 rAtacora,

Le Directeur Provincial du Pfan et de la Stati-stique
de l rAtlantique,
Le Directeur Provincial ciu Pfan et de Ia Statistique
du Borgou,
Le Directeur Provj-ncial- du Plan et de ia Statistique
du lvlono,

Lê Directeur Provincial du
de ltOuémé;
Le Di recteur Provincial du
du Zou,

Lg Directeur Technique de
Gestion Immobilière,

Plan et de l-a Statlsj.tique

Pfan et de Ia Statistique

1a Société Nationale de

- Le Dj.recteur des Eaux, Forêt et Chassest

- Le Représentant du Directeur du Bureau Central des '

Proj et s ,

- Le Représentant du Directeur des Etudès et de la
Planiij.cation du Ministère de ftlntérieur, de là
Sécurlté Publique et de 1r/\dministration Territoriale,

- Le D,irecteur de frAdrninistration Terrltoriale,
- Un Conseill-er Technique à lrlilulpement du.Président

de 1a République, :

La sous-commission du Développement Récional et de ftAména-
gement du Territoire siègera dans fa sal1e de conférences dü
Ivlinistère de ltIntérieur, de fa Sécurité trub]-ique et de 1!Adminis-
tration Territoriale.
Article 17..| . La sous-commission des
suft

équilibres est composée .comme



,-
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Prés ident

2è Rapport eur

Secrétaire

Membre s

Le Min s tre Délé6ué aupl'ès
République, Chargé du PIan

Président de 1a
de la Statistique

du
et

1er Rapporteur : Le Directeur du Plan drEtat

Le Représeni.ant du Directeur Général de 1a Bauque-.
Béninoj se de Dévefoppcmcnt,

Le Représentant du Directeur Général- de la Caisse Au-
tonome drAmortissement,

Le Dir'ècteur Généraf cie Irlnstitut National de
1a Statistique et de I rAnalys q.-tr-cQnemi que 

'
Le Chef du Service des Etudes et Synthèses de la
Directicn du Plan drEtat

Le Directeur Adjoint du Budget,

La Directrice Adjointe de 1a C6odination des Aides
Extérieurcs,

Le Chef du Sen'icc Frcgrammation et ContrôIe de fa
Direction du Pl,an d 'Etat,
lLe Directeur du
d I Informatique,

Cen'ure Nr..tional de ilocrtme! tnti rlrr é I

Le Directeur du Rurear.: Central des Projets,

Le Directeur Central- de f 'Ilconomie

Le Directeur Général Adloint cle lrlnstitut National
de -la Statistique e-" de lL rAnafyse Economique,

L'Âdjolnt au Direr:teu.:" l,lationaf de }a tsanque Centrale d
des Etats de lrAfrrque d: f!Oqsst,

- Un ReprÉsqn!_a4t de f I Institut I,latiôhal

sall- e de confér.ences du

dlEcônomie.

I,linstère duE1Ie siègera dans la
P1an' et de l-a Statist j.que.

Articfe 18.- Les sous-comi issions p ourr ont SE
fes

faire associer par
compétence.r leurfa-pr-s ia ium ajoindre toute personne dcnt

paraltront nécessalres.

Article 19.- Les travaux clo fa Commission Natl orral- e dtEfaboration
suivant fes échéances ci-après :d[3èmè Eran se dérou]-eront

Dépôt des résultats des travaux
Ce ciiagnostic faits par les sous-
commissions auprès du Présidium.

.../ ...

- Vendredi. 28 Novembre 1ÿ86

- Un Représentant de la Faculté des Sciences ,Tur-i-diques,
Economiques et Polltiques de f'Upiversité Nationafe du
Bén in ,
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Article 20.- Le ÿij.nistre des Finances et de lrEconomie mettra à

ffiiioil"o.,ïà_"àÀmission]-eSmoyenS1ogistiquesnécessaires
à r'éIàtoration du 1è Plan drEtat'

Le présent d.écret prend effet pour compter de

date de sa s ignature.

Fait à CLITCNOU, 1e 13 Aott 1986

- Vendredi 27 Février .1 
987

- Mardi J0 Juin 1987

Mercredi f0 S ep!srn6r(r "l ÿ8l :

Article 21 . -

Ministre Ôe6- Pinanc
lrEconomie,,

eI

Sor:1é Dl\NK0RO
llinistrB int ér irnaire

Dépôt auprès du Présidium des premi-ers
réàultatÀ des travaux refatifs aux
politiques et programmes sectoriels '

Déoôt auprès du Frésidium des rébul-
tats Céfinitifs des travaux des sous-
commis" ions

lléoÔt auprès des Autorités.Centrafes
;;"É;"ii-;i de 1'Eiat du Projet dü
zème Pfan de Développernent Economique
êt Sociaf du Bénin.

fa

oar Ie Président de 1a RéPuhlique''Chef de 1'Etat, Président du
Cànseil- Exécutif Natior'af '

'!

1e
de

T o l"'l'i. i stre Délégué auPrès du
Ë"é=ià""t de 1a RéPublique, Charge
âü Plu., et de 1a Statistique,

Mathi eu KE,IEKOU

4-)
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Zul- SALAMI
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